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FIN D’ATTRIBUTION DE LA MEDAILLE COMMEMORATIVE 

FRANÇAISE AVEC AGRAFE "AFGHANISTAN" 

 

 

 

 

 

L’Arrêté du Ministère des armées du 26 mars 2021 arrête : 

- Article 1er : la fin de l’attribution de la médaille commémorative française avec agrafe « Afghanistan » à 

compter du 1er avril 2021, 

- Article 2 : ce présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Française 

 

Cette médaille commémorative française a été créée par Décret n° 95-1098 du 9 octobre 1995 et l’Arrêté du 18 

juillet 2002 portait sur la création de la médaille avec agrafe « Afghanistan ». 


